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9. Plan d'actions 2024-2030 pour la mise en œuvre du projet

Libellé Résultats Date ou Finance-

action/activité/mesure Objectifs Attendus période de ment 

réalisation 

Adoption de la Décision instituant le Accélérer la mise en Le projet de 2023 -

projet de la boucle ferroviaire œuvre du projet Décision est adopté 
Faciliter la recherche 
de financement 

Mobilisation des ressources pour le Les ressources 2024-2028 PTFs/Etats/ 
financement des activités du projet Financer les activités sont mobilisées Commission 
(requête de financement à adresser du projet pour le financement de l'UEMOA 
aux PTF-missions de plaidoyers - des activités du 
table ronde, etc.) projet 

Transposition et mise en œuvre Faciliter La directive est Fin 2023 Commission 
effective de la directive l'interconnexion et transposée et mise de l'UEMOA 
n°01/2014/CM/UEMOA du 27 mars l'interopérabilité en œuvre par les 
2014 par tous les Etats membres Etats 

Organisation de la réunion annuelle Assurer le Réunions Une fois/an à Commission 
du Comité de Pilotage (précédé de fonctionnement organisées en vue partir de 2024 de l'UEMOA 
la réunion du Comité des experts) régulier du Comité de la définition des 

Orientations 

Réalisation d'une étude technique Disposer Etude réalisée 2024-2027 Commission 
complète et globale de la Boucle d'informations Au plus tard fin de l'UEMOA 
Ferroviaire techniques et 2027 

financières fiables en 
vue de rechercher les 
financements 

Responsable Observations 

Les Etats/ Le document de 
Commission de projet de la Boucle 

l'UEMOA Ferroviaire ainsi 
que le plan 
d'action sont 
annexés à la 
Décision 

Etats/ Financement pour 
Commission de la préparation du 

l'UEMOA projet 

Les Etats/ Deux Etats ont 
Commission de déjà transposé la 

l'UEMOA directive 

Commission Après l'adoption 
UEMOA/ de la Décision 

Président du 
Comité 

Commission de La Commission 
l'UEMOA /CRTF s'organisera avec 

les Etats pour 
élaborer les TOR 
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Libellé Résultats Date ou Finance- Responsable Observations 

N• action/activité/mesure Objectifs Attendus période de ment 

réalisation 

Démarrage des travaux de la Boucle Interconnecter les Les travaux de la Démarrage au PTFs/Etats/ Etats/ 

6 Ferroviaire Etats concernés par le Boucle ont démarré plus tard en Commission Commission de 
projet 2028 de l'UEMOA l'UEMOA 

Poursuite de l'harmonisation des Assurer L'interopérabilité 2024 Commission CRTF/ Les projets de 

7 
normes et standards l'interopérabilité sur sur l'ensemble du de l'UEMOA Commission de textes doivent être 
communautaires pour l'ensemble du réseau réseau est effective l'UEMOA finalisés par les 
l'interopérabilité groupes de travail 
Renforcement des capacités des Assurer une bonne Les gestionnaires 2024 Etats/Commis Etats/ Se mettre en 
acteurs exécution des travaux de patrimoine sont sion de Commission de relation avec 

par les gestionnaires appuyés pour le l'UEMOA l'UEMOA notamment l'UIC 
de patrimoine suivi/contrôle Afrique, IFF au 

8 Former les cadres des Les capacités des Maroc, 
Etats en ingénierie acteurs sont 
ferroviaire pour faciliter renforcées 
le montage et le suivi 
des projets ferroviaires 

Mise en œuvre des Contribuer à la création un centre régional Immédiat Etats/Commis Etats/ 
recommandations de l'étude de d'un centre régional de de formation aux sion de Commission de 

9 
faisabilité pour la création d'un formation aux métiers métiers ferroviaires l'UEMOA l'UEMOA 
centre régional de formation aux ferroviaires dans est créé au sein 
métiers ferroviaires dans l'espace l'espace UEMOA l'espace UEMOA 
UEMOA 
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1 O. Cadre logique 

Objectifs/Résultats Indicateurs objectivement Moyens de Vérification Hypothèses / 

vérifiables (IOV) 

Contribuer à l'amélioration de 

la performance du transport 
-Statistiques des Conseils des

ferroviaire dans les pays Part relative du transport ferroviaire 
chargeurs Réduction des risques sécuritaires sur les 

OG concernés par la boucle dans le volume des échanges lntra-
- Statistiques de l'UEMOA et de corridors ferroviaires 

ferroviaire (Côte d'Ivoire, communautaires 
la sous-région

Burkina Faso, Niger, Bénin, 

Togo) 

Améliorer la qualité des - Bonne qualité de la gouvernance publique
infrastructures ferroviaire -Taux d'accroissement annuel du - statistiques portuaires dans la commande publique pour la

051 trafic ferroviaire - Statistiques de l'U EMOA et de réalisation des travaux de construction et
la sous-région dans le montage/négociation des contrats

ppp 

R1.1 Les ressources financières pour - linéaire de voies ferrées ayant fait - Rapports d'études H : Forte volonté politique des États pour le 
la réalisation du projet sont l'objet d'étude - Accords ou conventions de développement des réseaux ferroviaires 
mobilisées - Montants mobilisés financement signées Bonne coopération régionale pour une 

mobilisation concertée des ressources 
nécessaires au développement des lignes 
ferroviaires 

R1.2 Les lignes existantes sont - Linéaire de voies ferrées réhabilitées - Rapports d'achèvement ou H : Forte volonté politique des États pour le 
modernisées conformément aux standards PVs de réception développement des réseaux ferroviaires 

communautaires - Rapport du Comité
- Linéaire de voies ferrées construites Consultatif.
conformément aux standards
communautaires
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Améliorer la qualité des H : fort engagement des Etats pour 

services du transport Indice de satisfaction des opérateurs - rapports d'Enquêtes l'amélioration de la gouvernance du 

0S2 ferroviaire et usagers du transport ferroviaire secteur ferroviaire 

-densité de trafic (tonnes-km + -Statistiques des Conseils des Les Etats mettent en œuvre des stratégies 

L'efficacité de l'exploitation 
voyageurs-km exploitées annuellement chargeurs efficaces de mobilisation des ressources 

R2.1 
ferroviaire est améliorée 

divisées par la longueur du réseau
Statistiques de l'UEMOA et de

ferroviaire) la sous-région

R2.2 Les capacités des acteurs sont - Nombre de sessions de formation -Rapports de formation Les Ministères en charge du transport 

renforcées -Rapport du Comité Consultatif ferroviaire valorisent les formations ou 

connaissances acquises 
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11. Annexes

Parties 
Prenantes 

Bénéficiaires 

directs 

Bénéficiaires 

finaux 

ANNEXE 1 MATRICE D'ANALYSE DES PARTIES PRENANTES 

Description de la partie 

prenante 

Ministères en charge des 
Travaux Publics, des 
Infrastructures et des 
Transports 

Les gestionnaires des 
infrastructures ferroviaires 
(Entité publique ou privée 
chargée du développement et 
de l'entretien de l'infrastructure 
ferroviaire) 

Conseils nationaux des 
chargeurs 

Les Autorités Portuaires 
(Direct) 

Rôle et contribution 
potentiels pour la 

mise en œuvre du 
Programme 

- Programmation,

financement, pilotage

- Gouvernance

- Régulation

- Application textes 

communautaires

Meilleure Conception des 
projets 

- Gouvernance

- Régulation

- Application

communautaires

Utilisateur 
Acceptabilité 
Adhésion 

textes 

Intérêts et attentes 
ou motivation de l'acteur 

pour le programme 

• Mise en œuvre des PDES

• Désenclavement

• Réduction des surcharges

routières

• Interconnexion ferroviaire

• Réduction des couts de

transport

• Augmentation du commerce

intracommunautaire

- Infrastructure de qualité

- réseaux ferrés bien gérés

Contraintes majeures 
pour la participation de 
l'acteur au programme 

- Insuffisance de concertations

régionales

- Insuffisances d'expertise 

pour le montage et le suivi 

des projets ferroviaires 

- Inexistence de textes 

d'harmonisation 

- Insuffisance de financement

- Insuffisances de compétence

pour le montage et le suivi

des projets

- Inexistence de textes et 

normes communautaires

règlementaires pour faciliter

la coordination régionale

Réduction des couts de •

transport 

Insuffisance 

communication 

de 

Augmentation du commerce •

intracommunautaire 

Disponibilité d'une infrastructure 
de qualité garantissant un 
corridor fluide à partir du port 

qualité du service non 

garantie 

Cout de transport non 

compétitif 

Insuffisance de 

communication 

qualité du service non 

garantie 

- Capacité financière 

Solutions et 
mesures alternatives 
pour les contraintes 

de l'acteur 

- concertations régionales

- Renforcement de 

capacité

- Recherche

financement

de 

- Renforcement des 

capacités

- Adoption de normes 

communautaires

- Sensibilisation/Communi

cation

- Prise en compte des

attentes des Port dans le

montage des projets
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insuffisante 
- Non associé au montage

des projets

Rôle et contribution 
Intérêts et attentes Contraintes majeures 

Solutions et 
Description de la partie potentiels pour la mesures alternatives 

Bénéficiaires prenante mise en œuvre du 
ou motivation de l'acteur pour la participation de 

pour les contraintes 
finaux (suite) Programme 

pour le programme l'acteur au programme 
de l'acteur 

Les organisations de la Acceptabilité - Service de transport à cout Insuffisance de communication Sensibilisation/Communica 
Société civile Adhésion compétitif lion 

- Sécurité

Les voyageurs Utilisateurs - Qualité du service de transport - qualité du service non - Démarche participative 
Acceptabilité fourni garantie et inclusive
Adhésion - cout compétitif - Insuffisance de -réalisation des travaux de

communication qualité et assurer bonne

- Cout de transport non une exploitation

compétitif

Les opérateurs économiques Utilisateurs Service de transport à cout - qualité du service non - Démarche participative et 
(Commerçants, sociétés compétitif garantie inclusive
minières, société Acceptabilité - Insuffisance de -réalisation des travaux de 
d'hydrocarbure, cimenteries, communication qualité selon normes
brasseries, industries, etc) 

- Cout de transport
communautaires et

non 
assurer bonne une

compétitif exploitation
Les entreprises ferroviaires - Meilleure Conception des - Infrastructure de qualité Conditions actuelles des Démarche participative 
( entreprise à statut privé ou projets - Bonne rentabilité de conventions de concession et inclusive 
public dont l'activité principale - Meilleure gestion des l'exploitation ferroviaire existantes peu favorables à la Renégociation des 
est la fourniture de prestations 

réseaux ferroviaires 
mise en œuvre du programme conventions 

de transport de fret eUou 
voyaçieurs par chemin de fer) 

Maître d'ouvrage 
• Commission de l'UEMOA - Impulsion et coordination - Bonne exécution de sa mission - Capacité de financement - Accompagner des Etats

ou initiateur du régionale et de son mandat régional insuffisante dans la recherche de
Programme • Le Comité Consultatif - Amélioration de la - Réduction des couts de financement - Insuffisances de compétence

Régional sur le Transport gouvernance et de la transport pour le montage et le suivi - Renforcement de
Ferroviaire régulation - Augmentation du commerce des projets capacité 

- Accompagnement des intracommunautaire - Inexistence de textes - Elaboration de textes
Etats dans la recherche de communautaires Communautaires

financement des projets règlementaires pour faciliter règlementaires 
régionaux la coordination régionale 
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Rôle et contribution 
Intérêts et attentes Contraintes majeures 

Solutions et 
Parties Description de la partie potentiels pour la mesures alternatives 

Prenantes prenante mise en œuvre du 
ou motivation de l'acteur pour la participation de 

pour les contraintes 
Programme 

pour le programme l'acteur au programme 
de l'acteur 

la BOAD, l'UE, la BIDC, Contribution au financement - Atteinte des objectifs ODD - Garantie de - Cadre d'investissement

la JICA, la Chine, l'IDA, du Programme - Contribution au développement remboursement pour les incitatif

le KFW, la BIO, l'USTDA, 
des infrastructures prêts

- Mécanisme de Blending
Partenaires - Profit - Cout et qualité des 
Techniques et la BADEA, la BAD/FAO, infrastructures financées 

- Recours aux PPP

financiers l'AFD, le FKDEA, la (procédures acquisitions)

Chine et d'autres - Image de marque

investisseurs (PPP). 
Les Institutions CUA/CEDEAO/Conseil de Accompagnement - Intégration régionale Manque de concertations Concertations régionales 
et Communautés !'Entente appui / - Augmentation du commerce régionales 
Régionales intracommunautaire

Les entreprises de TP Conception et Exécution des Obtention des marchés de - Insuffisance de capacités - Allotissement
(entreprises et bureaux Travaux travaux techniques et financières - Groupement avec de
d'études de la sous-région - Pratiques anormales grandes entreprises en vue
exécutant les études et/ou les transfert de compétence
travaux d'infrastructures) - Procédures acquisitions

rigoureuses

Autres Parties Les organisations Acceptabilité/ Le programme n'impacte pas le Non compréhension de la Sensibilisation/Communica 

prenantes professionnelles et adhésion transport routier ( concurrence- complémentarité entre les tian 

syndicales du secteur des complémentarité) deux modes de transport - Participation à

transports routiers l'actionnariat

Les propriétaires terriens Acceptabilité/ Le programme n'entraine pas des Perte de propriété - Sensibilisation/Cam mu
concernés par les adhésion pertes de propriétés sans nication
expropriations nécessaires dédommagements satisfaisants 

- compensations/dédom
magements

36



ANNEXE 2 • LISTE DES ITINERAIRES/ ETAT DES TRONCONS DU PROJET . 

Tronçon Longu 
Etat actuel Travaux ou activités envisagés 

observations ferroviaire Etat (s) concerné(s) eur 
Octobre 2019 Perspectives 

(homogène) (Km) 
Caractéristigues technigues : Voie unique, 

Les parties ont jugé 
Ecartement métrique, Rails 30-36-40 Kg, 

impossible de faire 
attaches rigides et élastiques, traverses 

entrer en vigueur de la 
Abidjan - Côte d'Ivoire (639 km) 

1157 
métalliques et béton bi-blocs, ballastée, (rampes 

Convention de 1 Ouagadougou Burkina Faso (518 km) maxi : 23%0 et rayon mini : 300 mètres) 
concession révisée 

Mode d'ex�loitation/gestion : Concession à 
Un programme de réhabilitation des (CCR) du fait de 

SITARAIL jusqu'à 30 ans à partir de la mise en 
infrastructures prévu arrêté en août plusieurs contraintes 

viqueur; liqne en exploitation par SITARAIL 
2022 et réévalué pour un montant 

La non entrée en 
Caractéristigues technigues : Voie unique, estimé à 1 310,3 millions d'Euros sur 

vigueur de la 
Ecartement métrique, Rails 30-36-40 Kg, 05 ans : maintien de l'écartement 

Convention de 
attaches rigides et élastiques, traverses métrique 

concession révisée 
Ouagadougou-

métalliques et béton bi-blocs, ballastée, (rampes 
(CCR) liée aux 

2 Burkina Faso 104 maxi: 10%0 et rayon mini: 1000 mètres) 
préalables introduits par Kaya 

Mode d'ex�loitation/gestion : Concession à 
le concessionnaire. 

SITARAIL jusqu'à 30 ans à partir de la mise en 
Dégradation avancée 

vigueur ; ligne exploitée sur 20 km à partir de 
sur les portions non 

Ouaga par SITARAIL 
exploitées 

Tronçon manquant non construit Etudes techniques détaillées à 
Existence d'une 

Etude technique de la liaison ferroviaire B2 réaliser 
convention avec 

3 Kaya-Niamey 
Burkina Faso (211 km) 

398 Abidjan-Ouagadougou-Kaya-Niamey réalisée en 
GEFTARAIUAFRICARA Niger (187 km) 

septembre 2014 
IL 

Caractéristigues technigues : Voie unique 
Deux Litiges en cours 

construite en 2016, Ecartement métrique, Rails 
avec le GROUPE 

40 Kg, attaches rigides, traverses en bois et 
PETROLIN et avec 

béton bi-blocs, ballastée, (rampes maxi : 1 Oo/oo et Terminer les travaux en cours 
GEFTARAIUAFRICARA 

4 Niamey-Dosse Niger 143 rayon mini : 300 mètres) Poursuite des travaux jusqu'à la 
IL 

Mode d'ex�loitation/gestion : Concession à frontière avec le Bénin 
Risque de dégradation 

BENI RAIL jusqu'à 30 ans à partir de 2015 
dû à la non exploitation 

projet inachevé (notamment, gares et voies 
de la ligne 

d'évitement et signalisation non réalisées) 
Etudes techniques détaillées à Deux Litiges en cours 

Dosse- Niger (195 km)-
522 

Tronçon manquant non construit 
réaliser avec le GROUPE 5 Parakou Bénin (327) Etudes de faisabilité réalisées 

PETROLIN et avec 
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Tronçon Longu 
Etat actuel Travaux ou activités envisagés 

ferroviaire Etat(s) concerné(s) eur observations 
(homogène) (Km) 

Octobre 2019 Perspectives 

GEFTARAIUAFRICARA 
IL 
Risque de dégration dû 
à la non exploitation de 
la ligne 

Caractéristigues technigues : Voie unique, Etudes techniques détaillées à Deux Litiges en cours 
Ecartement métrique, Rails 30-36 Kg, attaches réaliser avec le GROUPE 
rigides et élastiques, traverses métalliques, PETROLIN et avec 

Parakou-
Bénin 436 

ballastée, (rampes maxi: 20%0 et rayon mini: GEFTARAIUAFRICARA 
Cotonou 300 mètres) IL 

Mode d'ex12loitation/gestion : Concession à Risque de dégration dû 
BENI RAIL jusqu'à 30 ans à partir de la mise en à la non exploitation de 
service de la ligne ; ligne en exploitation la ligne 

Cotonou-Lomé Bénin (98 km)- 168 Tronçon Cotonou-Segbohouè au Bénin, long de Etudes à réaliser 
Togo (70 km) 58 Km, construit à écartement métrique, mais 

exploitation abandonnée depuis 1990, voie 
déposée par endroit 
Caractéristigues technigues : Voie unique, 
Ecartement métrique, Rails 22 Kg, attaches 
rigides et élastiques, traverses métalliques, non 
ballastée 
Mode d'ex12loitation/gestion : Concession à 

Absence de cadre 
BENI RAIL jusqu'à 30 ans à partir de la mise en 

juridique et de 
service de la ligne ; ligne non exploitée 

concertation entre les 
6 deux pays pour la 

Segbohouè-Aného (57 km) : Tronçon 
manquant non construit 

relance des activités du 
programme 

Aného-Lomé (53 km) 
Caractéristigues technigues : Voie unique, 
Ecartement métrique, Rails 20-36 Kg, attaches 
rigides et élastiques, traverses métalliques et en 
béton mono-bloc, ballastée et non 
Mode d'ex12loitation/gestion : Exploitation par 
TOGORAIL ; ligne en exploitation sur 18 km à 
partir de la zone portuaire jusqu'à Aflao 
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